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La cigarette ~ l'école, une
aUalre réglée depuis
2006. année ou fui pris
le décrel qui interdisait

la clope à l'écDle, en tout cas
dans les locaux lréquentés par
les élèves. Réglée. vraiment?
Le coup de gueule d'un Mur
enseignant. qui vient de termi-
ner un stage de fin d'études
dans un athénée liégeois,
montre que les directions
cherchent souvent des" petits
compromis pour ne vexer per-
sonne", même si la loi n'est
pas forcément respectée"

C'est sur le site enseiguollS,bc que
ce fuUil' enseignant pousse son
coup de gueule, • Lors de mL'S dc.'r'
m'~>Isstl1gPs. 311sein d'I1I1.1théI1ff' de

hllligioI1 h('gt.'OlSL', j'ai élë sUJplis dL'
coIlst.Iter qu 'il existait enmre Illl!'

salle des proE « canœr Ihem!!!' ~où
Sf>réums5.1ie-nt les enseignilll15 dési"
ll'/L\' dL' s'en griDer unt' bien iJ,U

chaud», écrit cell.1iqui ne sera plus

ensent u'ils
peuvent fumer en

étudiant dilllS quelques semaines,
« Un tilmoir (A'mle) ('xj;;t~,POUrta11[
t'nCOlt' d.ms œIr.Jllles "!t,les, G' sc.'-

rait dI1tnJotiqllc .~'il Il accul.'i1laJr pa5
dt's élèveJ;, verlUS poser /l11" q11L'stiOlI

,j /'U11 dL> n'fi enségn.mls (, ,,) AprPs
t'JI .woil' parlé à ia din.'ctJon, on 111 a
nipondu que ces sallt.'s I.?XJst.alent
afin de 111'pas créer de fiustratio115

d1lJz les profs ('{ tiViWl' qrl ils filment
dans kur d~:se.la cour d(' nrn'a-
àOJ1 ou devant la ,f.,TJ"J'J}e, f.1C{' .lw.' {'n-
/ànf}; et .1tL\jXllt'lIfS. EnD'L' nollS, des
enSf!igIIJ/l15 qui mJ11l.!l1t en ci.1sse.
c't'st tVunmt. EtiU5lJu il iI.v a pcu.jl'
~v.'llS ccb allromé. comJ]]e 1IlL'
l'avait conflJT11é un ('llseign;mt rm
jour: " la loi dit P.1Sdemnt le~'gos-
Sff: doncCIJàt' d(,u'fm1l1Y,Iili51111~

mites .'laIDeu\'. (.,.1 On mntouml'
donc la loi polir ne pas T'exeret pour
des 'luestions d'ima/:.,,--'. »

AFfAIRE RÉGLÉE? VRAIMENT?
Ll dope à "é-cole, une affaire ré-
glée depuis longtemps? Elle le de-
vrait. puisque le Parlement de la
Communauté françaiS!' a adoptë,
Il' 2 mai 2006, ilYa plus de dix ans
donc, le décret relatif à la préven-
tion du tabagisme' et l'interdiction
dl' fillne!' fi récole. L'article 2 in·
dique que « ddlIS Ji'S ('mblissel11l'J1IS
scolaires vis6 j l'artide ]'"(établi'sSt."-
J1]('I1ts d'l'nse(~Jt'1I1ent matc171l'j

primaire, làndaI11t'l]{;ll, 5péciaJjst~
'lItistiquc {'[ sc.Y.VlldillIP de plein
EtI'ltiœ et dl> pmlllotion sociale OI-

g.:misés 011 suhVeJ1t1ollIlt'S pill' la
CV11U1wnauté 1Ïa1lÇ:ll:'ii'j. il est llltel'
ml dl' m111t'I' dans k>s k)(,llL'r /hi.
qllt'l1tés par les ('k;ws. que cl'ux-cf. v
soient présents ou non ».
Cette interdiction s'étl'nd à tous
les lieux ouVC'rts situés dans l'en-

ceinlI' al! en dehoIS de celle-ci et
qui en dépendent. Elle pourrait
s'erendre à d'autres lieux et activi-
tés sl'lon les modalités fIxées pdr le
règlement d'ordre intérieur,
Le décrt'l n'interdit pas fom1l:'lle-
ment des lieux rêse-rvés aux fu-
meurs. ~DilI1S œ cai>, il t.wdrait
dOR(' voir si œ local peut s ~1ppi1It'fl-

fer à une pièo.' spécifique pour lÏi·
Ille1liS, .JJTl-'C to1/tt,"S ks condiaons
que œl.1 suppose. notaIIlll1el1t au ni-
Jimu de J'ml1;Jctiol1 de filI11t>es, ou si
les elèvt'S y onr .1tn~'., précise le
porte- parole de la ministre, « û"cJ
dit. je p.'nse que ça doit dcvmir (~\'.

trel11f'Illi!nt 1113J'!:,1fn"J Suiœ ,1 et' dé·
aL'!. 1'ilIlIllt'nse Illajorité des écoles
Oilf supprimé les llX'aux firm('Ul~~~

SANCTlIlNS POSSIBLES
Pas si sûr à en croin' nom expert
qui CI déJà rencontré des situations
étonnantes, comme Huous les d~
cril cÏ-t.un1::ll". Des contrôles sont-ils
effectués? «Il n} t'n il plus.
puisque c t.'st illlUl; dilll:>1L'sl11œwy .-
pe1~nne ne firme d;m., les ]jeux ac..
cessibles ,'UIxéJèves», reprend le ca-
binet, «Si c'est le cas. /ln pro[peut
être mnvoqué par la direL1lon et des
sanca011.f j1t'llv[>nt élit' prises. »
POUl' le reste. q OIl peut encollr.1,ger
les dilT'ctions ,1 pilItidper illL" calIl-
pagnt'S pœvma'ves dam le Cdi'irP de
1.1 111ltP C01IlIt' iL' labagisl1ll'" nous
précise-t-on encore, «Le site t'11sel-
glIl'lllent bt'plVpoSt' divers ouaJs et
in10s en l1L1tièrt'dt' "pll'vention t.J.
bac ~ a desail,wnD des diit"t.'tiofl.5,
ellicignants, ëducatelID ... » 0

DIDIER SWYSEN
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« Jai VU un fumoir
installé dans la cave

d'une éco le »

:lC'est un problème dont on n'entend plus
parler, mais les profs et la ,çlope, ce n'est pas
une affaire réglée?
Je crois sincèrement que cela ne tonceme
,qu'une minorité d'écoles. mais 'est vrai que
cela peut représenter lin cliiemme pour un
directeur si 20 % de $€'s profs [umenL Fumer
devant le' grilles. fàce aux enfi.mLS et aux pa·
l'ents, ce n'est pas toujours bon pour l'image de
l'école. Donc, on va réserver l.:ID local. On ne va
pas en t'ait la pub. bien s11r... On n'en parle
peut-êtœ pas, m;lls l'existenoe de fumoirs ddIils
celtames écoles. c'e t un secret de Po]idùuelle,
:l'Est-ce rque l'on vérifie si la 101est bien
respectée: locaux correctement 'Ventilés,
élèves qui 1'1'y ont pas accès?
Est-te que les écoles ont toujours les moyens dl;;'

les respecter? La plupart des écoles n'om pas
[ait ici de gros investissements. Cela ne suscite
pas vraiment cie débat. mlli ily a des allées et
vennes imporrantes d':1nscéS locan,Y_l'ai vu des
oécoll;;'s où le nlmoir n'était pas venLilé. .l'ai vu
des mose, érOImanles, çà et là, mêm , un - fois,
un fumoir installé dans la cave d'un établisse-
ment .scolaire: il n'y avait là aucune ventila-
tion ! 0

animatew: du site enseignons.be
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